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210/12/2025

LES DISPENSES ET EQUIVALENCES – Certifications d’Etat
Délégation Régionale Académique à la Jeunesse à l’Engagement et aux Sports

BPJEPS Educateur Sportif mention Activités Physiques et Sportives de la Forme

 EPEF
visées à l’article 5

EPMSP
visées à l’article 6

BC 3

Sportif de haut niveau en haltérophilie inscrit ou 
ayant été inscrit sur la liste ministérielle mentionnée à 
l'article L.221-2 du code du sport.

X
TEP (*) uniquement

 
X

Prérequis accès à l’épreuve 1

Sportif de haut niveau en force athlétique inscrit ou 
ayant été inscrit sur la liste ministérielle mentionnée à 
l'article L.221-2 du code du sport.

X
TEP (*) uniquement

 
X

Prérequis accès à l’épreuve 1

TEP (*) du BPJEPS (*) spécialité « éducateur 
sportif » mention « activités de la forme  » option 
« cours collectifs » - RNCP37106

X
TEP (*) 

Epreuve 1 et 3
uniquement

  

TEP (*) du BPJEPS (*) spécialité « éducateur 
sportif » mention « activités de la forme  » option 
« haltérophilie musculation » - RNCP37106

X
TEP (*) 

Epreuve 1 et 2
uniquement

  

UC  (*) 1 et 2 du BPJEPS (*)  spécialité « éducateur 
sportif » mention « activités de la forme  » - 
RNCP37106 X  

Arrêté du 18 novembre 2024 portant équivalence avec le ou les BC communs (BC1 et BC2) du BPJEPS

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071318&idArticle=LEGIARTI000006547582&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071318&idArticle=LEGIARTI000006547582&dateTexte=&categorieLien=cid


310/12/2025

LES DISPENSES ET EQUIVALENCES – Certifications d’Etat
Délégation Régionale Académique à la Jeunesse à l’Engagement et aux Sports

BPJEPS Educateur Sportif mention Activités Physiques et Sportives de la Forme

 EPEF
visées à 
l’article 5

EPMSP
visées à 
l’article 

6

BC 3

UC (*) 3 ou 4A du BPJEPS (*) spécialité « éducateur 
sportif » mention « activités de la forme  » option « cours 
collectifs » - RNCP37106

X X Allégement de formation (**)

UC (*) 3 ou 4B du BPJEPS (*) spécialité « éducateur 
sportif » mention « activités de la forme  » option 
« haltérophilie musculation » - RNCP37106

X X Allégement de formation  (**)

UC (*) 3 et 4A du BPJEPS (*) spécialité « éducateur 
sportif » mention « activités de la forme  » option « cours 
collectifs » - RNCP37106 X X

a) de l’épreuve 1 : production d’un cycle de séances visant l’une 
des finalités du domaine d’activités A

Prérequis d’accès à l’épreuve 2
Epreuve 2 Possible Allégement de  formation (**)

UC (*) 3 et 4B du BPJEPS (*) spécialité « éducateur 
sportif » mention « activités de la forme  » option 
« haltérophilie musculation » - RNCP37106 X X

Prérequis d’accès à l’épreuve 1

b) de l’épreuve 1 : production d’un cycle de séances visant l’une 
des finalités du domaine d’activités B

Allégement de Formation  (**)
UC (*) 3 et 4A et 4B du BPJEPS (*) 
spécialité « éducateur sportif » mention « activités de la 
forme  » - RNCP37106 X X X

Arrêté du 18 novembre 2024 portant équivalence avec le ou les BC communs (BC1 et BC2) du BPJEPS



410/12/2025

LES DISPENSES ET EQUIVALENCES – Certifications d’Etat
Délégation Régionale Académique à la Jeunesse à l’Engagement et aux Sports

BPJEPS Educateur Sportif mention Activités Physiques et Sportives de la Forme

 EPEF
visées à l’article 5

EPMSP
visées à l’article 6

BC 3

CQP animateur de loisir sportif option « activités gymniques 
d'entretien et  d'expression » - RNCP38820 

X
TEP (*) 

Epreuve 3 uniquement
  

CQP animateur de loisir sportif option « activités gymniques 
d'entretien et  d'expression » - RNCP38820 et justifier de 
deux années d’expérience d’encadrement sportif en activités 
physiques et sportives de la forme au cours des cinq 
dernières années 

X
TEP (*)

Epreuve 3 uniquement
X

CQP instructeur fitness option « cours collectifs » – 
RNCP36458 X

TEP (*)
Epreuve 3 uniquement

  

CQP instructeur fitness option « cours collectifs » – 
RNCP36458 et justifier de deux années d’expérience 
d’encadrement sportif en activités physiques et sportives de 
la forme au cours des cinq dernières années

X
TEP (*)

Epreuve 3 uniquement
X

CQP instructeur fitness option « musculation et personal 
training » – RNCP36458 X

TEP (*)
Epreuve 2 uniquement

 

Arrêté du 18 novembre 2024 portant équivalence avec le ou les BC communs (BC1 et BC2) du BPJEPS



510/12/2025

LES DISPENSES ET EQUIVALENCES – Certifications d’Etat
Délégation Régionale Académique à la Jeunesse à l’Engagement et aux Sports

BPJEPS Educateur Sportif mention Activités Physiques et Sportives de la Forme

 EPEF
visées à l’article 5

EPMSP
visées à l’article 6

BC 3

Brevet fédéral 2 moniteur délivré par la FFForce*

TEP (*)
Epreuve 1 et 2

uniquement

X
sous réserve de justifier de deux années 
d'expérience d'encadrement sportif en 

activités physiques et sportives de la forme au 
cours des cinq dernières années

Test b ) du prérequis 
d'accès à l'épreuve 

certificative 1

Brevet fédéral 3 entraineur délivré par la FFForce*
 TEP (*)

Epreuve 1 et 2
uniquement

X
sous réserve de justifier de deux années 
d'expérience d'encadrement sportif en 

activités physiques et sportives de la forme au 
cours des cinq dernières années

Test b) du prérequis 
d'accès à l'épreuve 

certificative 1

Brevet fédéral animateur « BFA » activités de la forme délivré 
par l’UFOLEP*
 

X
TEP (*)

Epreuve 3
uniquement

  

Brevet fédéral animateur délivré par la FSCF*

X
TEP (*)

Epreuve 3
uniquement

  

Arrêté du 18 novembre 2024 portant équivalence avec le ou les BC communs (BC1 et BC2) du BPJEPS



610/12/2025

LES DISPENSES ET EQUIVALENCES – Certifications d’Etat
Délégation Régionale Académique à la Jeunesse à l’Engagement et aux Sports

BPJEPS Educateur Sportif mention Activités Physiques et Sportives de la Forme

 EPEF
visées à l’article 5

EPMSP
visées à l’article 6

BC 3

CQP instructeur fitness option « musculation et personal 
training » – RNCP36458 et justifier de deux années 
d’expérience d’encadrement sportif en activités physiques et 
sportives de la forme au cours des cinq dernières années

X
TEP (*)

Epreuve 2 uniquement
X

Brevet fédéral 1 initiateur délivré par la FFHM*
 

X
TEP (*)

Epreuve 1 et 2
uniquement

X
sous réserve de justifier de deux années 
d'expérience d'encadrement sportif en 

activités physiques et sportives de la forme 
au cours des cinq dernières années 

Test a ) du 
prérequis d'accès 

à l'épreuve 
certificative 1 

Brevet fédéral 2 moniteur ou « coach haltéro » ou « coach 
musculation fonctionnelle » délivré par la FFHM*
 

TEP (*)
Epreuve 1 et 2

uniquement

X
sous réserve de justifier de deux années 

d'expérience d'encadrement sportif en activités 
physiques et sportives de la forme au cours des 

cinq dernières années

Test a  )du prérequis 
d'accès à l'épreuve 

certificative 1

Brevet fédéral 3 entraîneur délivré par la FFHM*
TEP (*)

Epreuve 1 et 2
uniquement

X
sous réserve de justifier de deux années 

d'expérience d'encadrement sportif en activités 
physiques et sportives de la forme au cours des 

cinq dernières années

Test a  )du prérequis 
d'accès à l'épreuve 

certificative 1

Brevet fédéral 1 initiateur délivré par la FFForce*
 TEP (*)

Epreuve 1 et 2
uniquement

X
sous réserve de justifier de deux années 

d'expérience d'encadrement sportif en activités 
physiques et sportives de la forme au cours des 

cinq dernières années

Test b ) du prérequis 
d'accès à l'épreuve 

certificative 1

Arrêté du 18 novembre 2024 portant équivalence avec le ou les BC communs (BC1 et BC2) du BPJEPS



710/12/2025

LES DISPENSES ET EQUIVALENCES pour les BC 1 et BC 2

Délégation Régionale Académique à la Jeunesse à l’Engagement et aux Sports

BPJEPS Educateur Sportif mention Activités Physiques et sportives de la Forme  

 
BC 1 BC 2

UC (*) 1 et 2 du BPJEPS (*) spécialité « animateur » ou « éducateur sportif » OUI Allègement de formation

MC (*) animation gestion de projets dans le secteur sportif RNCP30833 (AG2S ) OUI Allègement de formation

Unité professionnelle facultative « secteur sportif » délivrée par le ministère de 
l'éducation nationale ( UF2S ) OUI Allègement de formation

BC 2 du TFP (*) Educateur de handball RNCP38917BC02
Allègement de formation OUI

BC2 « Concevoir, mettre en œuvre et évaluer un projet d'action en vue de développer 
des activités physiques et sportives » du DE JEPS (*) spécialité « perfectionnement 
sportif » 

OUI OUI

BC3 « S'inscrire dans un travail d'équipe et partenarial pour assurer la continuité des 
accompagnements dans une logique de parcours » du DEME (diplôme d'Etat de 
moniteur éducateur ) RNCP39643BC03 ou du DESTIF (diplôme d'Etat de technicien de 
l'intervention sociale et familiale ) RNCP39680BC03 

Allègement de formation
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